
 

    L’emprunteur s’engage à utiliser ledit vélo en respectant le code de la route et à ne l’utiliser que sur le territoire 

    L’emprunteur est responsable à titre personnel de la garde et de l’usage du vélo à partir du moment où il en 

    L’emprunteur dispose d’un lieu sécurisé pour garer le vélo la nuit.

deplacementsdoux@grand-albigeois.fr

    Une garantie est exigée sous la forme d’une autorisation de prélèvement. Cette garantie ne sera encaissée 
qu’en cas de vol ou de non restitution du vélo par l’emprunteur. Le montant de la garantie est modulé en 
fonction du type de vélo prêté | Pliant : 300 € | VAE : 800 € | Cargo : 3000 €  

    En cas de restitution du vélo dans un état d’usure anormale ou avec des détériorations importantes, 
l’Agglomération se réserve le droit de prélever le montant des frais de remise en état dans la limite du montant 

     En cas de vol, l’emprunteur s’engage à en faire la déclaration aux autorités de police et en informer par écrit 

    L’emprunteur s’engage à tout mettre en œuvre pour éviter le vol du vélo mis à sa disposition. Il s’engage 

 
Le respect du délai est impératif pour ne pas pénaliser les emprunteurs suivants.

...............................................................................................................................................  déclare avoir pris connaissance 

mentionné dans le présent contrat en parfait état de fonctionnement.

SIGNATURE DU DEMANDEUR

Le Grand Albigeois propose à l’attention des habitants du territoire 

un service de prêt de vélos (VAE, vélos cargo et vélo pliant).

Pendant quelques semaines, testez l’usage d’un vélo dans vos déplacements de tous les jours 
et découvrez tous les avantages avant de vous engager dans un éventuel achat.

RRRÈÈÈGGGLLLEEMMMMMEENNNT DDU PRÊÊT DDE VVÉLOOS

Avec le soutien de


